
   

VILLE DE SAINT-CHARLES-BOROMMÉE 
 

M.R.C. DE JOLIETTE 
 

RÈGLEMENT 2135-2-2023 
 
 
Modifiant le règlement 2135-2019 sur le traitement des élus municipaux  
 
ATTENDU l’adoption par le conseil municipal du règlement 2135-2019 sur le traitement des élus 
municipaux; 
 
ATTENDU que ce règlement prévoit que la rémunération payable aux membres du conseil doit être indexée 
annuellement en date du 1er janvier, en fonction de l’indice des prix à la consommation publié par Statistique 
Canada pour la province de Québec encouru lors de l’année précédente; 
 
ATTENDU qu’il y a lieu de modifier à nouveau ce règlement afin d’y apporter certaines précisions quant à 
l’indexation de la rémunération des élus pour l’année 2024;  
 
ATTENDU qu’il y a également lieu de préciser les modalités de versements de la rémunération pour la 
personne qui occupe la charge de maire suppléant; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion a été donné par Janie Tremblay, conseillère municipale, lors de la séance 
du 20 novembre 2023 et qu’un projet de règlement a été déposé et présenté à la même séance; et 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète et statue ce qui suit : 
 
1. L’article 7 est remplacé par le suivant, à savoir : 

 
7. Indexation 
 
La rémunération payable aux membres du conseil pour l’année 2024 doit être indexée annuellement en 
date du 1er janvier, de 2,5 % à laquelle est ajouté un montant forfaitaire de 2 % non récurrent payable en 
un seul versement au plus tard le 15 février 2024. 
 
Pour les années 2025 et les suivantes, la rémunération payable aux membres du conseil doit être 
indexée annuellement en date du 1er janvier, en fonction de l’indice des prix à la consommation publié 
par Statistique Canada pour la province de Québec encouru lors de l’année précédente. 
 

2. L’article 9 est remplacé par le suivant, à savoir : 
 

9. Modalité de versement 
 

Les rémunérations et allocations de dépenses fixées dans le présent règlement sont versées à chaque 
membre du conseil en douze (12) versements mensuels et consécutifs sauf en ce qui concerne la 
rémunération du maire suppléant laquelle est versée à la fin de chaque mois au membre du conseil qui 
est désigné à cette fin par le conseil.   

 
3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 

_____________________________   _____________________________ 
Robert Bibeau     Louis-André Garceau, avocat 
Maire      Greffier 

 
 
 
 
Adopté à la séance du conseil du à compléter 2023. 
 


